
Moins de 15 jours après nous avoir accordé majoritairement votre confiance, des 
avancées sans précédent pour les gradés et gardiens.

20-12-2018

Accords du 
19 décembre 2018

UNE AVANCÉE SANS PRÉCÉDENT POUR LE CEA

Réévaluation de l’ISSP
DATE GAIN NOUVEAU TAUXRÉÉVALUATION

1ER JANVIER 2019 14€ À 29€ 28%1 %
1ER JANVIER 2020 7€ À 14€ 28,5%0,5 %

Le point d’ISSP représente de 14€ à 29€ en fonction des grades et échelons 
(pris en compte pour calcul de la retraite)

Allocation de Maitrise
RÉÉVALUATION NOUVEAU MONTANT

219,58€ACTUELLEMENT
40 € 259,58 €1ER JANVIER 2019
30 € 289,58 €1ER JUILLET 2019
30 € 319,58 €1ER JANVIER 2020

Janvier 2019 ouverture des négociations sur : 
l’organisation du temps de travail fidélisation fonctionnelle ou territoriale des policiers

les heures supplémentaires (stock et flux) les mesures sociales (mutuelles, transports, …)


